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Membres du CESCR

Le Comité est composé de 18 membres, siégeant à titre personnel. Pour les détails sur les membres du CESCR, voir:
http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CESCR/Pages/Membership.aspx 
Lieu
La session du Comité et la réunion du groupe de travail de pré-session se tiennent à Genève, au Palais des Nations ou Palais Wilson, au Bureau du Haut-Commissariat aux droits de l'homme des Nations Unies. Veuillez consulter la page de la session ou pré-session concernée pour toute information sur le lieu. 
Documentation

Les rapports des États parties qui seront examinés lors de la session, les listes de questions, les réponses des Etats parties, les soumissions reçues par le Comité ainsi que les observations finales sont publiés sur la page Web de chaque session: http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/TreatyBodyExternal/SessionsList.aspx?Treaty=CESCR
L’ordre du jour provisoire ainsi que le programme de travail sont également publiés sur la page de chaque session. 

Webcast

Le dialogue entre le Comité et les Etats parties est public. Toutes les réunions publiques du Comité peuvent être visionnées en direct via le site : http://webtv.un.org/.
Groupe de travail de la pré-session – Listes de questions
Lors de la réunion du groupe de travail de pré-session, le CESCR établit des listes de questions relatives aux rapports des Etats parties en amont du dialogue. Les Etats parties sont tenus de soumettre leurs réponses aux listes de questions.
Groupe de travail de la pré-session – Listes de questions préalables aux rapports

Le CESCR a proposé à titre expérimental à un certain nombre d’États parties, sur la base de critères définis, de préparer leur rapport selon la procédure simplifiée de soumission des rapports. Dans le cadre de cette procédure, la réponse de l’Etat à la liste de questions préalable constitue le rapport de l’Etat partie au Comité. Le dialogue entre le Comité. 
Dans le cadre de la procédure simplifiée, les dialogues entre le Comité et les États parties porteront essentiellement sur les points soulevés dans les listes de questions préalables aux rapports. De ce fait, les organisations de la société civile et les institutions nationales des droits de l’homme sont encouragées à soumettre des rapports alternatifs en amont de leur adoption.  
Session - Les observations finales du DESC
Suite à l'examen des rapports des États parties, le Comité adoptera, lors de réunions à huis clos, des observations finales qui aideront les États parties concernés dans la mise en œuvre du Pacte. Ces observations finales portent sur les aspects positifs, les principaux sujets de préoccupation, et les recommandations du Comité pour faire face aux défis rencontrés par les États parties.

Une fois que les observations finales auront été adoptées, le document sera publié sur la page Web du Comité.
Rapports des organisations de la société civile et des institutions nationales
Le Comité encourage la soumission d’informations écrites, qui doivent être aussi précises, fiables et objectives que possible, de la part d’organisations internationales, régionales, nationales et locales, ainsi que d’institutions nationales des droits de l’homme. Il est de la responsabilité de l’organisation qui soumet un rapport de s’assurer qu’il ne contient aucune donnée permettant l’identification personnelle.

Les rapports préparés par des coalitions, plutôt que par des organisations individuelles, et qui couvrent le large champ des droits économiques, sociaux et culturels, sont également encouragés. Les rapports pour la pré-session devraient se concentrer sur les informations pertinentes, en particulier celles liées à l’adoption de la liste des questions. 

Les soumissions au CESCR doivent:
· être soumises en anglais, français ou espagnol. La plupart des membres du Comité utilisant l'anglais comme langue de travail, il est encouragé de traduire ou de résumer en anglais dans la mesure du possible les documents présentés en français ou en espagnol. Veuillez noter que le Secrétariat de l'ONU ne traduit pas les rapports alternatifs.
· Session : être transmises au Secrétariat du CESCR de préférence 6 semaines, et au plus tard 3 semaines avant le début de la session. 
· Pré-session: être transmises au Secrétariat du CESCR de préférences 10 semaines, et au plus tard 8 semaines avant le début de la pré-session.
· être soumises au moyen du système de soumission en ligne du CESCR. Le lien est disponible sur la page Web de la session/pré-session.
· être aussi concises que possible, et ne doivent pas dépasser les 10 pages, ou maximum 15 pages pour les soumissions de coalition. Les paragraphes devraient être numérotés afin d’en faciliter la consultation.
Séances d’information publiques et réunions informelles pendant la pause-déjeuner

Les représentants d’organisations et d’institutions ayant soumis des rapports au Comité ont la possibilité de faire une courte présentation orale (merci de vérifier le programme de travail en ligne pour les détails du calendrier) et/ou d’organiser une réunion d’information informelle pendant l’heure du déjeuner.  Les réunions informelles (uniquement pendant les sessions) sont organisées en fonction de la disponibilité des membres du Comité. 
Les institutions et organisations ayant soumis des informations sur un pays donné sont encouragées à se coordonner entre elles, notamment pour l’organisation des réunions informelles pendant la pause déjeuner. Dans cette optique, il est utile d’indiquer les informations de contact dans les soumissions. 
De même, les institutions et organisations ayant soumis des informations pour la réunion du groupe de travail de la pré-session ont la possibilité de présenter leur rapport aux membres du groupe de travail.
Veuillez informer, à travers le système de soumission en ligne du CESCR, la participation aux séances d’information publiques et/ou les propositions de réunions informelles pendant la pause-déjeuner. 
Messages vidéo, téléconférence et vidéoconférence 

Les représentants des organisations et institutions qui ne peuvent pas se rendre à Genève ont la possibilité de collaborer avec le Comité à travers des messages vidéo, téléconférence et vidéoconférence. Les éventuelles participations à distance doivent être signalées via le système de soumission en ligne afin d’organiser des essais techniques.
Accréditation

Les représentants des institutions et organisations qui souhaitent assister à la session du CESCR ou à la réunion du groupe de travail de pré-session sont invités à s’inscrire minimum dix jours avant le début de la session ou de la pré-session. 
Les demandes d’accréditation sont soumises et traitées via la plateforme de gestion des conférences de l’ONUG. Le lien est disponible sur la page de la session ou de la réunion du groupe de travail de la pré-session concernée.
Veuillez noter que le Haut-Commissariat n’est pas en mesure d’envoyer des lettres d'invitation pour assister aux sessions du CESCR, et ne fournit pas d’assistance pour le voyage ou l'hébergement. Veuillez également noter que la confirmation de l’accréditation ne garantit pas une place dans la salle de réunion, la capacité de la salle pouvant être limitée.

Informations supplémentaires

Pour plus d’informations sur la manière de participer au travail du Comité, veuillez consulter la page d’information sur les méthodes de travail disponible sur le site web du HCDH:
http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CESCR/Pages/WorkingMethods.aspx 
